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CENTRE DE GESTION

DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE

DE LA CREUSE

Les missions et les services du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Creuse

1. Les missions obligatoires du Centre de gestion

Depuis l'aide au recrutement jusqu'à la cessation d'activité, en passant par la gestion des avancements, des promotions internes ou des incidents de carrière, le Centre de gestion de la Creuse est là pour apporter aux collectivités membres, un appui technique indépendant.

Liste des missions obligatoires:

Gestion des carrières
La bourse de l'emploi
Concours et examens professionnels et recrutement
La gestion des carrières

La gestion des carrières se traduit notamment par :

· la gestion des dossiers individuels de près de 2100 fonctionnaires,

· l'organisation des commissions administratives paritaires et du comité technique paritaire pour les collectivités de moins de 50 agents,

· le secrétariat du Conseil de discipline de 1er degré,

· la prise en charge, la gestion et le reclassement des fonctionnaires B et C momentanément privés d'emploi. Les agents de la catégorie A sont désormais gérés au niveau régional.

· le reclassement des fonctionnaires de catégorie B et C inaptes à l'exercice de leurs fonctions. Les agents de la catégorie A sont désormais gérés au niveau régional.

· la prise en charge financière des décharges d'activité syndicale,

La bourse de l'emploi

La bourse de l'emploi (voir offres ou demandes) a vocation à informer les collectivités, leur personnel et l'ensemble du public pouvant postuler à un emploi au sein de la fonction publique territoriale, des créations et vacances d'emplois.

Pour ce faire, le Centre de Gestion recueille de la part de toutes collectivités creusoises les déclarations de créations ou de vacances d'emploi.

La Bourse de l'emploi est ensuite éditée et communiquée aux collectivités via ce site internet au lien suivant La Bourse de l'emploi.

Les concours et examens professionnels 

Les Centres de Gestion ont compétence pour organiser les concours d'accès à la Fonction Publique Territoriale des catégories C, B et A (ces derniers étant pris en charge par le Centre de gestion coordonnateur qui est pour le Limousin le Centre de Gestion de la Haute Vienne).

Le calendrier des concours est établi chaque année en fonction des besoins recensés auprès des collectivités affiliées en matière de recrutement. Certains concours ou examens professionnels sont organisés en partenariat avec d'autres Centres de Gestion. 

2. Les missions facultatives 

Elles sont mises en oeuvre sur décisions du Conseil d'Administration dans un cadre défini par le législateur.

Ces prestations sont variées et correspondent à un besoin d'ordre général. Leur financement est assuré par une cotisation additionnelle ou une participation spécifique déterminée par convention.

Liste des missions facultatives :

Conseil statutaire et documentation 

Service de remplacement des secrétaires de Mairie
Assurances statutaires du personnel
Retraite – Partenariat C.N.R.A.C.L.
Prévention des risques professionnels
Médecine Professionnelle et Préventive
Le Conseil statutaire

Le conseil juridique sur le statut est une mission facultative. L'assistance aux communes et aux établissements dans ce domaine se fait de manière à la fois ponctuelle, sur demande des élus concernés, et régulière, avec la parution sur ce site de notes d'informations.

Le service de remplacement des Secrétaires de mairie

Le Centre de Gestion met en relation la collectivité demandeur et des personnes inscrites auprès du service de remplacement du Centre. Il  finance la formation de personnes en recherche d'emploi et intéressées par le métier de secrétaire de mairie. Pour en savoir plus, cliquez ici.
Assurances statutaires du personnel

Cette mission consiste à négocier, pour le compte des collectivités intéressées, des contrats groupe à des tarifs et conditions plus avantageux qu'à titre individuel, pour la couverture des risques liés au personnel.

Il s'agit également d'assurer la gestion quotidienne de ces contrats.  Deux partenariats ont été conclus : l'un avec la C.N.P. pour la couverture des agents affiliés à la C.N.R.A.C.L., l'autre avec GROUPAMA pour un contrat d'assurance statutaire destiné aux agents titulaires relevant du régime général.

Retraite – Partenariat C.N.R.A.C.L.

Le Centre de Gestion apporte son concours à la C.N.R.A.C.L. (Caisse National de Retraite des Agents des Collectivités Locales) pour constater, par délégation, les durées des services accomplis par les personnels affiliés en fonction dans le département.

Le Centre de Gestion procède lui-même à l'étude complète des dossiers d'affiliation, de validation, de rétablissement au régime général, de retraite, d'invalidité, de cessation progressive d'activités (C.P.A.) et de congé de fin d'activité (C.F.A.); il renseigne également les futurs retraités sur les modalités de liquidation et le montant de leur pension.

Prévention des risques professionnels

Créé en janvier 2005, ce service a pour objectif d’améliorer la prévention des risques professionnels dans les collectivités territoriales. Pour ce faire, trois axes d’actions ont été définis :

· Sensibilisation des élus et des agents par le biais de notes, de réunions d’information ou de journées Prévention

· Conseils et assistance en hygiène et sécurité par un conseil personnalisé, des visites d’audit de terrain ou  la possibilité d’assistance technique lors de projets d’aménagement de locaux…
·  L’animation du réseau des ACMOs (Agents Chargés de la Mise en Œuvre de l’hygiène et de la sécurité) en assurant leur formation (initiale et continue par le biais du CNFPT) et une assistance personnalisée sur les actions qu’ils sont amenés à engager.     
Médecine Professionnelle et Préventive

Depuis 2010, le Centre de Gestion ne dispose plus de service de médecine et ce, malgré de nombreuses démarches afin de pallier à cette carence. Malheureusement, tant au niveau local, que national, il existe une pénurie de médecin ayant le diplôme d’études spécialisées leur permettant d’exercer la médecine professionnelle et préventive.

Nous reviendrons vers les collectivités dès lors qu’une solution collective aura été trouvée.
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